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RUSSIE.
Dis frontières, le 25 octobre. — Les conférence,. 
Rentes an département de l’extérieur à Péters- 
wrg ont etc occasionnées par des representations 
Miles qu'ont faites les cours de France et d’An- 
Itlene dans l’intérêt de la Porte , et l’on présume 
sties efforts de ces cours détermineront l’empe- 
nr non-seulement a remettre une partie des in- 
■nitci pour les frais de la guerre , mais encore 
accorder quelques modifications aux articles sti- 
«s relativement à l’occupation militaire du ter- 

Wo're lurc. Quoique celle des provinces de Molda- 
e et Valacliie soit stipulée par le traite’ d’Andri- 
'f«, on assure néanmoins qu’il pourrait être 
"f quelque chose à cette condition, et qu’on 

,lcra Peut-être une autre garantie des contri- 
pu que doit payer la Porte. Le cabinet russe 

■ prouw sous tous les rapports qu’il était sé- 
tmen pene’tré des principes de modération qu’il 

Joyces a l’ouverture de la guerre , et qu’il y 
b, r^-gtemps qu’on aura pour sa conduite 

qui In, sont dus , et qu’on ne lui donnera 
»isilile UVv,'U su>et d° Pointe. Ainsi il n’est pas iin- 
îi renotlce à l’occupation des principal!*
'i'ner^i y substitue celle d’une place forte sur 
: la P™1,0 ’ P.ar exemple Trébisonde , jusqu'à ce 
Si« °r 8 a,t acfiuitté sa dette.

ava‘t '‘eu, " serait d’nn grand 
lirp|ys tqr,e su'tan > qui pourrait ainsi perce- 
i!ii%é et da,1S !?3 Pf'uctpaulés le tribut qui lui 
»«tnt aus .^er a‘ns‘ Pim facilement et plus esac- 
!îRussie convenus, les sommes qu’il doit
,lle Mein 31S Ce^e"P* aul ait en naêtne tems par- 

ï tond,, eaie garantie pour le maintien des ti ai- 
8 avec la Porte. Car la possession de Tré-

(I lino _____I . ’ .CSl (]’ . k----------- - **«-
feijgi une_g»ande importance pour la navi- 
15,1011 ni;"1 Noi!’e* P^ace el1 die-mè ne n’est 
lllet‘lraver **7 .iniPortanco militaire , car elle 
'fr0tincesr p's • iiter les comman‘cations avec 
^ la demi ' S'e ’ e* la ^orce en a été prouvée 
'■ âraii(!'c^re Saerro, taudis que la Russie ne gagne 
i||le Peut tà°S-e a Occupation des principautés° peut f r» * rn 1 " ---- ['* uiuj

"jours effectuer en peu'de temps et sans 
Pas se. ni";-e ’ dana le cas où la Porte ne rempli

es CP**».. ' 1
W des conf !.de la ^‘ Ç00 (îu‘ sont 011 ce moment 

‘‘aussi Un e;~ qui se tiennent à Londres , 
tst î>crmi° net ‘!ö deliberation à Pétersbnurg , 

Ms espérer, que le peuple grec ce’lé-
rPfyptlûï’ull «1- I I

■;
Peu . . / . b1'-"'

'.“»UendL sa regeneration, et que le nouvel 
ttreté i a,e;s frontières telles que les exigent 
'ereur e,° 1 cveloppement de ses forces. S. M. 

'n,éiêt° n16 'n ^ain‘^ü impériale prennent le
3 “« néo|;„ UX Gl.ecs . et ces augustes persou- 
1111 avenir (,°ei0ut rien de cs fim peut leur assu- 

•ejrécoit{ he,,r‘,■"■
Ï!*.de l’ihtârî11 étë três fieses dans les provinces 
jraiSesdan$ prîr *.e} est vrai qu’elles ont été 
'ü* 5 Ce quh ,cc,dent de l’Europe, on peut s’at- 
i.'y envot, eS1provinces méridionales de la 

't des quantités considérables de 
(Galette Universelle.)

S ,/ FRANCE.
''r novembre V

' ' *ya quantité d'armes sai-'-t! 8uite dP — Va q1 
bi^'^érable. jsCj'-l<Cul?’re de M. Mangin , paraît 
%|§t,aine de cail1!.’ 3 Ce. .fu’on nous assure , 
ki, a I elre
° as»nII! I '1C ---w WÜ£tJ('(3#

CUls eoiumis^?'us ’ que 'e motif du renvoi 
res de police est qu’ils u’au-

e M. Mangin , paraît 
e „ • - - qu’on nous assure ,

8 Police 3SCS S°nt déposées au greffe du 
de ^"cctionneHe. La justice va 
d0 cette affaire. 1

raient pas mis une activité suffisante dans la sai
sie des bustes et images du duc de Reichstädt 
et autres , et dans celles des armes prétendues 
prohibées.

— Ou croit s’apercevoir, et c’est avec regret 
d une altération dans la santé du roi. Tout change
ment sous ce rapport excite naturellement l’attention 
du public. On dit entr’antres que dans différentes 
occurences , la mémoire de S. M. a été en défaut à 
1 egard des ses amis les plus intimes. La surdité, suite 
ordinaire da grand âge , se serait aussi sensiblement 
augmentée depuis quelque temps. Charles X , est 
actuellemedt âgé de 72 ans. Cet état de choses cause 
des inquiétudes au palais; où les projets du ministère 
Labourdonnaye continuent de jeter l’alarme. Tous 
les anciens fonctionnaires de la cour , qui voudraient 
bien ne plus être exposés aux conséquences d’une 
nouvelle commotion , travaillent à opérer un arran
gement dans les affaires compliquées et difficiles du 
moment. (Extrait d'une Correspondance particulière.)

' journal de Paris fait les réflexions suivan
tes a 1 occasion d’un discours en faveur du port 
darmes hors du temps de service, prononcé dans 
un conseil de guerre :
., 3 G nf £*“*• Pas détruire l’esprit militaire, dit 

officier a qu* nous répondons. » Non , sans doute : 
mais c est contre l’ennemi extérieur qu’il faut diri
ger cet esprit. Que le soldat soit eu armes dans 
le camp ; là ses armes sont utiles à sou pays. Qu’il 
soit désarmé dans la cité, car là ses aruiei ne oeu- 
vent jamais servir, et elles peuvent nuire à lui- 
meme et an*, autres. On disait aussi autrefois que 
le gentilhomme devait porter l’épée jusque dans un 
bas pour soutenir sa gloire héréditaire ; les Fran
çais sont-ils donc moins braves de nos jours, 
paice que la rapière est passée de mode avec ls 
perruque ? Les anciens avaient-ils moins que nous 
1 esprit guerrier, parce qu’ils ne marchaient pas 
en armes dans le forum P Les Anglais sont-ils 
moins redoutables un jour de bataille , parce qu’il 
n ont pas le droit de se promener dans Londres 
avec un fer au côté? Personne ne s’avisera de la 
soutenir. Ce n’est donc pas attaquer un sentiment 
louable que de se borner à fronder un préjugé sans 
raison un préjugé barbare, un préjugé meurtrier.

— Ou écrit du Havre, 12 novembre, que les 
malheureux Osages que nous avons vus si long-temps 
attendre au Hâvre l’occasion de retourner chez eux, 
viennent enfin do partir ce matiu pour New-York 
par le paquebot le Rham.

— Un vol audacieux a été commis hier dans la 
maison de jeu de la rue Richelieu. Un anglais ad
mis depuis trois jours seulement s’est ° emparé 
d’un paquet de billets de banque , s’élevant à la 
somme de 20,000 francs , et s’est précipité par une 
des fenêtres ouvertes donnant sur. le boulevard, après 
en avoir brisé d’un coup de pied les persiennes. 
Aux cris qui s’élevèrent aussitôt, il a été arrêté 
maison n’a pas retrouvé les vingt mille francs.

PAYS-BAS.
seconde CHAMBRE DES ÉTAT3-0ÊNÉRA ux.

Séance du izj novembre. — La séance est ouverte 
à deux heures par la lecture du proces-verbal.

Le président annonce qu’il a reçu une nouvelle 
pétition du sieur de Garde, de Bois-le-Duc • une 
des sauniers de Nïnove demandant la libre circula
tion du sel ; une des sauniers dé Diest contre la loi 
en vigueur. M. Claessens , instituteur dans le Bra
bant septentrional, expose les dangers de la con
currence illimitée dans l’instruction primaire. M 
Klanberg, de Leeuwarde , admis depuis 1816 sé 
plaint de ne pouvoir être place' comme instituteur.

Vingt-six brasseurs de Gand s’élèvent contre l’ar
ticle 5 du projet de loi sur les bierres. Enfin 
une petition plus importante est annoncée : Mfff 
ùe Polter et Ducpétiaux réclament un projet dâ 
01 qui les fasse jouir des héne'fices de la loi du 
20 mai 182g.

Une lettre signée pétition demande à servir do 
torche pour brûler toutes les pétitions ; les péti
tionnaires. devraient être enfermés aux petites

M. Boeyé communique, par letlre, la mort de 
son trere ; circonstance qui réclame son éloigne- 
ment momentane. 0

Le greffier fit Ie rapport de la section centrale 
sur le projet d entreposage du sel; une seule sec
tion a fait une observation contre la rédaction 
Le projet sera discuté lundi à une heure et demie* 

La parole est à M. Barthélemy ; l’honorable mem’ 
are 1.1 une proposition (nous l’avons communiquée 
hier a nos lecteurs) ; puis il en développe les motifs 
a peu pres comme suit :

L’art, i 77 de la loi fondamentale reconnaît que les 
hauts fonctionnaires peuvent commettre des délits 
dans lexerc.ee de leurs fonctions, qu’ils peuvent 
etre poursuivis et accusés devant la haute-cour à 
ra.son de ces délits , pourvu que la poursuite 
ait ete préalablement autorisée par les états-né- 
neraux. ö

Cet article ne désigne ni la personne qui peut de 
mander I autorisation, ni la forme delà demande 
G est une lacune quil faut combler pour ne oa* 
rendre les dispositions de l’art. 177 illusoires P0n 
du moins le cas échéant, entraîner une grande 
perte ne temps. ° uue

Lorsque les chambres sont appelées à l’exercice 
d on acte spécial d’autorité, il leur appartient do 
determiner les regies de procédure: nous en avons 
des exemples sous les yeux.

La question de forme ne paraît présenter aucune 
difficulté. La demande doit naturellement passer par 
la deuxieme chambre , de quelque part qu’ello 
vienne , et suivre les formes qui précèdent et ac
compagnent nos délibérations , pour arriver à une 
resolution.

D’abord il faut déterminer qui sera recevable à 
foi mer la demande d’autorisation. Il semble à l’o
rateur que quiconque y a intérêt peut la faire.

Chez les Romains tout citoyen, pour venger 
1 injure faite a la société, pouvait accuser et pour
suivre lui-meme l’accusation. r

Dans nos mœurs , la poursuite a été confiée à mv 
ministère public ; mais ce n’est pas de quoi il s’aeit. 
aucune loi n a restreint le droit de dénoncer unfe
in ; les lois nouvelles en font plutôt un devoir elles 
reconnaissent aus« le droit de plainte à celui q’ui est 
lese. Les états generaux ne poursuivent point- II.
1. ont d autre mission que d’accorder l’autorisation 
de poursuivre Or , dans tout ce qui est préalable à 
la poursuite il n’y a pas de magistrature , il n’v a 
que des parties intéressées à ce qu’un délit ne reste 
pas impuni.

Si l’on consulte soit les lois precedents relatives 
aux j,lamies pour forfaiture, ou aux demandes d'au- 
torwt.on de poursuite contre des fonctionnaire* 
publics sort ie senatus-consulte concernant l’étabfis! 
sement d une haute cour impériale pour immr le» 
hauts fonctionnaires en matière do responsabilité 
on verra que les plaintes ont été réservées aux par-* 
des intéressées et au corps législatif. Lorsqu'il s’a
git des délits de rpsnonsaMl.’tn i/ii.

. Y ps leSIslallf- Lorsqu il s’a-
gli des délits de responsabilité d’offices , ou de délits 
qui portent atteinte à nos institutions , tous les mem 
bres de la représentation nationale ne sont ils pas



à too s les citoyens 
4ion de poursuites.

Le ministère public est à la vérité qualifié , mais 
lorsque le législateur se tait, peut-on remettre à 
un seul officier ministe'riel le droit d’évoquer des 
poursuites , surtout lorsqu’il peut être lui-même pré
varicateur, ou complice dn délit ? Ce serait une ab
surdité que les états-généraux jaloux de conserver 
intactes les libertés du royaume ne peuvent consa
crer; sentinelles avancées , ils ne négligeront pas 
les moyens de prévenir les atteintes qu’on pourrait 
porter au pacte fondamental.

L’article 1” du projet reconnaît en première ligne 
à chaque membre de la chambre le droit de provo
quer l'autorisation , et bien que les étals-généraux ne 
soient pas appelés à connaître de la culpabilité , ils 
doivent au moins connaître si la poursuite a quel
que fondement. C’est pourquoi, il demande de pré
ciser les faits.

La loi fondamentale a substitué la chambre au 
conseil-d’état qui, d’après les lois antérieures con
naissait au préalable des demandes en accusation ; 
la décision des états-généraux , sans fixer la culpa
bilité , établit cependant un préjugé contre les 
hauts fonctionnaires qui en sont l’objet; il ne faut 
donc pas agir légèrement : tel est l’esprit de l’ar
ticle 3, qui accorde un délai de vingt jours pour 
que les inculpés puissent présenter leurs moyens de 
défense. Si l’art. 177 a d’une part voulu donner 
une garantie contre d’injustes attaques , d’autre part 
il doit être une garantie contre les abus de pou. 
voir et les empiétemens qui pourraient compro
mettre les libertés publiques.

L’art. 4 donne la formule de renvoi à la premiere 
ehambre, cette formule est celle consacrée par 
la loi fondamentale , sauf les mots propositions roya
les qu’il fallait nécessairement omettre.

La première chambre adhérant à la proposition 
en donne communication à la seconde, [de manière 
que celle-ci peut faire parvenir la décision du 
corps au procureur-général ; c’est ce qui est établi 
par l’article 5. Il était inutile de prendre un in
termédiaire ; la loi fondamentale porte que le pro
cureur-général peut s'adresser directement a la 
chambre pour obtenir l’autorisation , il est donc
naturel que la chambre lni communique directement
' ................................. ib ‘ ’le résultat de ses délibérations sur de semblables 
affaires.

L’article 6 règle le mode à suivre pour les deman
des arrivées du dehors delà chambre ; il prescrit 
une forme de plus : le renvoi à la commission des 
pétitions.

Encouragé par la bienveillance de la chambre 
l’honorable membre risque son nouveau projet ; il 
désire que l’assemblée le juge digne de son suffrage.

L’impression dans les deux langues dn projet et 
des développemens donnés par tM. Barthélemy est 
ordonnée, ainsi que le renvoi aux sections.

La séance est levée.

N o vxmbrb.Lïé-gb, lb 17
Les rédacteurs de la pétition que nous avons 

jointe à notre n° d’hier en ont déposé un exem
plaire au bureau du Politique où chacun peut ve
nir y apposer sa signature.

— Un accident fort malheureux a eu lieu hier 
dans la soirée. Un des ouvriers chargés d’allumer 
les lampions placés sur la tour de St.-Paul , s’est 
laissé tomber. Il n’a survécu que peu d’instans à 
celte horrible chute. C’était un homme déjà d’un 
certain âge.

— On nous écrit de La Haye , î4 novembre : 
» La fameuse cabale pour exclure MM. de Gerlache, 
de Brouckere et Le Hon de la société de lecture , a 
compl®tenlent échoué : il y avait ce matin 166 per
sonnes présentes au ballotage , et en dépit de la 
coterie van Maanen et Asser , les honorables réci
piendaires n’ont eu que sept boules noires. Le ge
bral et ses lieutenans n'assistaient point a l’action ; 
ils ont prudemment gardé le logis , pour ne pas es
suyer la honte d’une défaite. Avec on peu plus d’a
dresse on eut peut-être réussi, car d’ordinaire il 
n’assiste pas plus de 7.5 à 3o personnes aux ballota
ges mais avec leur gaucherie innée , les meneurs ont 
ébruité la manigance, et cette révélation les a per

dus. L’élite de la Hollande déleste M. van Maanen 
autant que vous. » ( Courrier des Paye-Bas.)

— Une lettre adressée au Journal de Louvain , 
renferme sur les nouveaux projets de loi fiscales 
présentés aux chambres, quelques observations 
que nous croyons utile de reproduire :

Les budjets de’cemtal et annal sont présentés , 
ainsi que quelques projets de lois spéciales qui s’y 
rattachent. Savez-vous bien ce qu’ils contiennent ? 
Entre autres belles choses, d’abord , une augmen

tation de i5 pour cent en principal de l’odieux et 
déjà trop lourd impôt sur le seul assaisonnement 
du pauvre, le sel; augmentation qui excédera en 
réalité les u5 pour cent , à canse de doublement 
du timbre si improprement dit collectif et des cents 
additionnels. Tout cela pour exempter d’un impôt 
de consommation les épiceries à l’usage du riche.

Ensuite , une autre augmentation nominale de a5 
pour cent, mais réellement de 38 , sur la fabrica
tion dea eaux-de-vie, auxiliaire si utile à la pros
périté de notre agriculture et industrie que l’exor- 
bitance, la mauvaise assiette et l’inégale répartition 
de l’impôt actuel entre les petites et les grandes 
usines ont presquo anéanties et qui va succomber 
sous le nouveau fardeau dont un ministère avide 
prétend la grever.

Enfin une augmentation i° de 18 pour cent de 
’accise actuelle sur les bières , a° une autre artifi

cieusement masquée de pareille quotité, par un 
changement à introduire dans l’assiette de l’impôt : 
au lieu de continuer à payer un tiers en sus pour 
l’emploi de farine dans la chaudière , nos brasseurs 
devront payer un peu plus que la moitié en sus , 
c’est-à-dire, au moins 17 pour cent de plus et pro
bablement davantage, car le mémoire explicatif de 
M. Van Tets , clair comme un logogryphe et in
telligible comme nos lois sur le syndicat, ne 
s’explique pas trop nettement sur ce point. Ajou- 
tez-y 5 pour cent pour le doublement du timbre 
collectif, renforcez le tout par u5 cents addition
nels, et vous trouverez un accroissement d’impôt 
de 5o à 60 pour cent, sur une denrée indispen
sable pour nos provinces ; sur une production 
nationale déjà trop imposée, et tout cela pour 
affranchir de toute taxe de consommation le ta
bac , le thé et le café.

-—D’après des nouvelles reçues par Y Auguste, 
arrivé à Flessingue , le général Bisschop , comman
dant en chef des forces des Pays-Bas, dans nos co 
lonies , récemment arrivé à Batavia, y est décédé 
le 7 juillet

— L’indigne conduite du procureur du roi de 
Nirnègne qui a fait mettre des menottes à M. Fon- 
tan, a révolté ici tout le monde. Ce n’est là pour 
le Bredasclie Courant qu’un sujet de plaisanterie, 
« Ah ! maître Fontan , s’écrie l’écrivain hollandais, 
tu croyais pouvoir dire de la Belgique comme Jean 
de Paris de son hôtel :

Cette auberge est à mon gré ;
M’y voici ; j’y resterai.

Pauvre hère ! on t’en dira des nouvelles. Ponr-
d’un

aux jpurnalistes , nous ne voyons pas trop comment 
ils rempliraient leurs énormes colonnes. Heureuse
ment pour eux , une question immense a été récem
ment soulevée par un des hommes les plus influent 
du parti orangiste ; et les passions et les intérêt! 
qu’elle a mis en présence , servent à distraire l’ai, 
teution publique des affaires d’Orient. Il ne s’agit 
rien moins que d’une réforme à opérer à l’amiable 
dans la constitution de l’église protestante d’Irlande, 
ou , eu d’autres termes , de réduire à de plus jus
tes bornes les énormes privilèges usurpe's dans ce 
malheureux pays par une oligarchie théocratique,

» C’est le comte de Mountcashel qui le premier 
a sonné le tocsin d’alarme , et a montré à ses core, 
ligionnaires l’inévitable nécessité pour eux de veuir 
au-devant des réclamations des catholiques. Comme 
de juste , l’église dominante, frémissant à la seule 
ide'e ’de renoncer à quelques parcelles de ses ri
chesses , s’est hâtée de proclamer , dans les feuil
les à sa dévotion , le comte de Mountcashel 
apostat et athée. Le ministère paraît cependant 
avoir fait son profit des vérités utiles qui ont 
jailli du milieu des discussions anime'es auxquelles 
a donné lieu cette controverse, et déjà on annonce 
qu’une des premières mesures qu’il proposera à la 
prochaine législature ,aura pour but de concilierau- 
tant que possible l’existence tout exccptipnnelle de 
l’église protestante d’Irlande , avec les besoins elles 
voeux du pays au 19® siècle. »

— Voici en quels termes un M. Grisier,professeur 
d’oscrime , apprend au public dans tons 1«>lon[ 
naux, qu’il va se fixer à Paris. C’est le mode e n 
genre annonce. On n’a point encore atteint ce 
perfection dans les provinces.

Entraîné par un penchant irrésistible à exercer la profa 
sion de maître d'armes, j’obtins des succes qui me va.uj,tnfje 
confiance de beaucoup de personnes honorables ;m*is 
d’accroître ma réputation me fit entreprendre dcsvoy, r

„„ ‘ ....... „„»Im.ps tdiuoignaaeset ce n’est pas sans avoir recueilli quelques témoigna.- ^ 
crime que j’ai parcouru le nord de la France, la e = H 
la Prusse, et d’autres parties de l’Allemagne

De beaux avantages m’ayant été promis à Saint-Peteis^ ^ 
j’allai m’y établir ; j’y eus . entre autres écoliers, es ■ . 
prince du Wurtemberg ( oncle de S. M. I1’ 
nomma professeurs d’escrime du corps imperial du gr - 

Tout m’annonçait une existence conforme à mesJ^ 
lorsque le besoin si impérieux de revoir la patrie m ^ 
en France , après huit années de séjour sur les rives ^ ^

En revoyant mes confrères de la capitale, je j 
1- t. • • _ . . ___ ___ sous le npf“‘mai dans l’opinion que mon pays renfermait, jous^

de l'escrime , ce qu’il v a de plus brillant et de plu -n * J ,1 -i- »»ci un tuen Europe, et me montrer leur digne émule est un titre f*
ivelle a?®1

me refuse d**

quoi es tu allé te jeter dans les mains d'un pro
cureur du roi ? Il t’a fait enchaîner ! c’est prolia-

je m’attacherai à conserver auprès d’eux. La no» 
couru (je n’en connais pas la source, et je me 1 rner 
à en chercher le motif ), que je devais^ m ea. Sentir® 
Russie , j’ai pensé qu’il était de mon interet de 
répandant le présent avis. ,

__Voici les derniers rapports sur les affJ

Java: . - - - Ttacellee0»-
Comme , après le combat do 17 juin » 6,^.

Diepo Negoro s’était porté avec -a Plus & vonlo, 
tie de ses forces sur la rive gauche de { ° ce,,lis- 
et continuait à rassembler des troupes e,acr
it-ret, le lieutenant-colonel Ledel et lest 1 *tricls , le lieutenant 
et Ten Have , pour 
l’ennemi , se sont mis en mai

ne point donner de ^ |jo[| 
1 marche le »5 ^ pre„ant

blement qu’en vrai mouton enragé , tu voulais mor
dre ou gratter. Il n’y a pas la de quoi faire le Jean 
qui pleure , ( de huilende Jan ). Et le geôlier de 
Zutphen qui t’a fait fouiller jusques sous ta che
mise visqueuse ( kleverig hembt) ? Tu fais de cette 
facétie une scène à la Heraclite, mais oublies tu 
qu’autrefois tu en faisais faire autant à tes héros 
de mélodrame ? Et les lettres , tes lettres de fa
mille , comme tu dis, le geôlier de Zutphen les a 
lues! Belle affaire! Rassure toi : il n’en racontera 
rien à personne. » Plus loin , le Bredasche Courant 
se moque do la fortune de M. Fontan qui consiste 
en misérables pièces de Boulevard ( in ellendige bou
levards stukken gelegen. »

— Une nouvelle réforme bien importante se pré
pare en Irlande. Mais il s’agit cette fois de l’église 
protestante. Voici ce qu’en dit un journal ;

» La presse anglaise, d’ordiuaire si active, si 
bruyante, semble depuis quelques jours tombée dans 
un état de marasme complet. Whigs et tory , mi
nistériels et radicaux, tous , comme de concert , 
gardent un prudent silence sur les affaires du con
tinent. Si les orangistes d’Irlande], et O'Conell avec 
ses amis n’étaient pas là pour tailler de la besogne

1 Cllllc-llll y Ou OW
colonnes mobiles du côté de Kaddango’ ’’'"/„bablr
divers chemins; mais l’ennemi , mstn V 
ment de ce mouvement, s’était éloigne e _ 
et avait marché vers Wonopeti , ave

au nombre desquels se trouvait ^ Ja i«8
cavalerie et Diepo Negoro lui-memeLdValCIic X7«. Ü . .t , o;ncl
venir en deçà du Progo , et d evi e

i les troU
venu en usyn v.« , seul®'
colonnes, ou de n’avoir à faire qu à une s .„

Cette dernière supposition était sur, j’fenc 
réaliser , car le lieutenant-colonel L ^ease f
l’ennemi , dans une position 1res-8 ^„dan* 
celui-ci ; ce qui ne le fit pas hesi er va;t voolufl 
préparer à l'attaque. Mais le hasar , jem«nt 
les deux antres colonnes ayant ete ^ ^„„eiiH' 
formées du mouvement plus a es . |eur P* 
eussent suivi une autre direction, 1 ^ )e co»
mit de placer des insurgés entre . ajtter‘... 
mandant Ledel, et de les obliger am ^ eü 
position favorable. Ceux-ci se retirant a
chant entre la 111er et un immense m ^ en
SUIVIS po* lu vt* » w»» J • iiJtglJt -•
sordre , et à l’exception de ceux qu P . 0iss>, 
la Dessa Iietjœbon , ils forent eu |? cayakrl' 
en partie poussés dans le marais 0

par la cavalerie , furent

de’
bientôt n»s [e> 

rent ai ere’

- i



à coup de carabines et de pistolets. T.cs chefs 
colonnes ne déterminent pas la perte essuyée 
l’ennemi dans cette rencontre , mais ils la re-Ujvu*.—-•    ---- ---- <  -------jt no ia 1C-

«ienleiit comme très-considérable; outre ceux qui 
■t été tués, ou se sont noye's dans le marais, on a 
score pendant la retraite du 27 , compté une tren- 

de morts. Nous n’avons que quatre blessés, 
pris un grand nombre de fusils , de poignards 

j lances, ainsi que deux drapeaux et un sabre 
parait appartenu à Diepo Ncgoro.

Lei majors Ten Have et Baiier sont actuelle- 
"t rentrés dans leurs anciennes positions , le pre- 

àKoeloor, le second à Watsas. Dans sa marche 
y revenir , le major Ten Have fat encore as- 
par l\ à 5oo insurgés , mais quelques coups de 

1 et de fusil ayant e'te tires, ils s’éloignèrent 
avoir en quelques hommes tués.

Lei troupes du lieutenant colonel Ledel surveil- 
»Il'ennemi pour empêcher qu’il ne s’échappe du 

uc est ; le capitaine Kilian, appuyant la co 
»editmajor Ten Have , tâchera d’empêcher qu'i- 
'!e Por,e au nonl de Koeloor ; Le colonai Cleerens 

«e trouve plus qu’à une petite distance de Ka- 
li"8»e, d ou il lui coupera la route vers l’ouest. , 
le beuling Brantil qui est maintenant entièrement 
)»e, vient d’être occupé. La population des en- 

M iuruue etendue considérable s’est soumise, 
es arrive aussi pour se soumettre 7 petits chefs

ïra juents. qui après les premiers combats 
« ibandonné Diepo Negoro.
îoLrta!tiime à étre lran^ui(le au de

ldréeHp3M0i,10'nmes de trouPes auxiliaires sont
:ipeuden'^«SCr a Samarans; ils seront suivis 
jpeu de 7 a 800 autres.
'!;aPPortsfont l’éloge de la conduite de nos 
i,jj if"61-3! et principalement de la cavale- 
31 lis Din.°°!n^at d“ 26. On y cite comme s’é- 

V» Bauer et t!"8»3 le <jüm,natltJant Ledel , les 
Pallandr ' es '‘eutenans de Lattre,

labrechi, ’ r » Tassotte et les sons-officiers 
«iKaires ’„,“dr!ei1 et van Oehten. Les troupes

:«es rencontre?,etU d“ é‘°Ses da‘1S

'InriosIQS DE TVT T\r*M. DE POTTER AUX ÉTATS-GÉNÉRAUX.

^ vicnÆe'C>X,laitS-de la Pel*L'°n que M. de 
Part s, P^senfer à la seconde chambre de 

e Polter. Les griefs qu’elle signale 
!»il soit h - s raPPelës dans la pétition 

réflexion.0111 “ 60 accomPagner l’analyse 
’'ables et P • o

".ejpoier a'ssan,s Se'£|neurs , je me bornerai à 
»IW-’ 26 mai dernier, l’arrêté
“Nie n ah!’°ge_par la promulgation d’une 
?rité dès v'e.deP,lis lors, je considère , avec 
>'«, la nr„inSCOn.SU tes et des boinmes de loi, 1 itt Dm]« . • 1 UCi> nommes de loi

■ !ec! arbitra; ngat,on de ma détention comme
î )p « "

Hs>:n'ri?ons,,ue’ sont d’avis qu’en prîn-
Ies nrn»rt -----  ~«v,a much prin

V.Joi^nt J?"?65 en.:crtu d’une ,0>' q»el
t „„t 0 *»ui ijun*

hF,r «H !é«7|T aussilôf que cette loi est 
iNltes 8’,sla,1on nouvelle; mais ces mêmes
'.«voir,; aocortle«t pas entre eux sur le 
ViL.*. 511 «ans cp pac loc ___

ivoijv sj , cul sur ie
Iwf^oit et?3”? Ce cas> Ies Pcbies cessent 
J e loi, on ü?r, Ia seu,e promulgation de la t 
-, ^Presse J * , ‘ dans cet,e loi une dispo- 2/1
iftVplfft es-fte Ce3ser’m*3 défen- J/ 
w ( ,nserer fî S ?°ls branches du pouvoir ié- 
:,7CC(r,pnt (j. ans e projet de loi présenté en 

»;pNl|0 6 larre,é d’avril .8.5, une dispo- 
14 su,Te ]evera,t tous les doutes. 

t!c'Ct P. S Ce?e Pet!‘i°n . plusieurs d’entre 
">ifr 06 pro?.? e-Sterent 1'intention de ne 
!ïlf„„.exPrè,

Vos Nobles Puissances auraient obtenu l’amende
ment dont il s’agit, comme elles en ont obtenu de 
plus importans , si elles avaient persisté dans leur 
demande. Mais vous cédâtes (et qui n’aurait pas cédé 
çn pareille circonstance ?) aux promesses solennelles 
et positives des commissaires chargés par le roi de 
la défense du projet, lesquels protestèrent devant 
vous et la nation , de la volonté où était S. M. de 
mettre immédiatement et spontanément fin aux pei
nes prononcées en vertu do l’arrêté si universel
lement proscrit. « Le roi jugera dans sa sagesse , 
” disait particulièrement M. Van Pabst , quelles 
» mesures peuvent être prises à cet égard , et l’on 
» peut en toute sûreté lui abandonner ce point. » 
L exécution de cette promesse devint ainsi la con
dition morale de votre renonciation à lâ clause de
mandée , et de l’acceptation de la loi nouvelle sans 
son insertion expresse.

La loi passa , depuis le jour de sa promulgation , 
pres de cinq mois se sont écoulés, et M. Ducpé
tiaux et moi nous sommes encore sous les verrons.
. ,Mes défenseurs après avoir attendu jusqu’au six 
juin dernier les effets promis de la magnanimité royale 
çonsidérereut que leur tâche ne serait remplie que 
lorsque je serais rendu à la liberté , ils résolurent 
d adresser au roi une pétition nouvelle, fondant 
leur demande sur l’accueil fait à leur première pé
tition par les trois branches du pouvoir legis- 
Jatif sur les vœux émis sans contradiction par 
une foule de membres de la représentation nationale, 
et sur .es promesses formelles des commissaires 
royaux. Cette pétition étant demeurée jusqu’ici sans 
repense , je me vois , nobles et puissaus seigneurs., 
torce de recourir à vous.

Je ne veux ni faveur ni grace. Aussi, je repous
sai constamment les insinuations qui me furent faites 
pour que je voilasse sous une apparence de dignité 
la demarche humiliante qui ne m’était imposée nue 
parce qu’elle était une humiliation. Mais ce n’était 
pas , obles et Puissans Seigneurs , après avoir eu 
le bonheur et j’oserai dire la gloire de voir la nia- 
jorite de mes concitoyens , les membres des états du 
Brabant et vos Nobles Puissanses elles-mêmes pren
dre un intérêt si vif, si généreux, si délicat à mon 
sort, qu il mêlait permis de met ravaler au niveau 
«les coupables , qui invoquent là clémence royale. 
Je ne demande que justice.

Je viens donc , Nobles et puissans Seigneurs , vous 
supplier de prendre en mains , avec ma défense , 
celle de tous nos concitoyens, exposés chaque jour 
aux memes abus de pouvoir dont je suis la vic
time ; et, en vertu de l’initiative que la loi fon
damentale vous accorde , de proposer un projet de 
loi conçu a peu près en ces termes :

» Considérant que parmi les personnes condara- 
* nees et? vei lu de l’arrêté maintenant abrogé du 
» 20 avril 1815 , il s’en trouve encore dont les pci- 
» nés ne sont pas expirées , et que la justice et I'bu- 
” «“ndé demandent qu’on vienne promptement à 
» leur secours par une loi qui les fasse jouir du bé- 
» néfice de la loi du 26 mai 1829 , laquelle abroge 
» I arreté susdit ; 0

*> Art. i. Les peines encourues par application de 
“ I arrêté d’avril i8i5, sont abolies, »

» Art. 2. Ceux qui sont en ce moment détenus 
» pour condamnati ous prononcées en vertu dq cet 
» arrêté, seront immédiatement mis en liberté- »

\
'"■près • - moins qu’il ne contînt

V Co"dJne<s °;donn*t !a mise en liberté
Vils’aaic? '» ? ,aPP,I0ation de l’arrêté 

»U ra. . aS'ssait d’nLr„„„.,•“NàiSraâissait.d’abr°ger.
^PartagàiIntan^iCnt-al0rS Cet art'cle comme il * *

Raient . ------- «» nwc Lumme
les pei? °lns avec leurs collègues 

J'en| „P es prononcées contre ces dé-ilent Ce«er ef
*Qe le rot 6t se ^"traient même

y mettrait effectivement un

SOCIÉTÉ DES SCIENCES NATURELLES DE LIEGE.
La société a tenu, le novembre dernier, la 

septième séance anniversaire de sa fondation, M. 
Davreux , président sortant, [dont nous avons eu 
récemment l’occasion de louer les travaux scienti
fiques, a prononcé un discours dans lequel, après 
avoir tracé rapidement les efforts que les sociétaires 
ont faits pour la prospérité de leur institution , l’a
vancement des sciences naturelles et leurs applica
tions à l’industrie nationale , il a donné line analyse 
succincte des différens mémoires 'qui ont été pre- 
sente's. Passant ensuite à la formation des six comi
tés de la société , il a rappelle les expériences qu'ils 
ont déjà exécutées et la marche qu’ils se proposent 
de suivre dans leurs travaux ultérieurs.

M. Wellekens , Secrétaire-général , a In ensuite 
son rapport sur les travaux de l’administration gé
nérale de la société, °

H résulte de ces rapports que la société a reçu 
trente-cinq mémoires depuis le i4 novembre 1828. 
Nous en citerons ici quelques-uns.

Memoire sur 1 extraction et la conservation des 
principes actifs du houblon, par M. Sotteau.

Mémoire sur l’emploi de la houille dans l’affinage 
de la fonte, par M Gayet, officier d’artillerie. ° 

Mémoire sur les terrains les plus propres à la 
culture du houblon , par M. Stéphens.

Mémoire sur le centre de gravité d’une pièce de 
24 en bronze , par M. Timmerhans.

Notices sur le prétendu quartz primitif de la Ro
chette, près de Chaudfontaine , et sur la cristalli
sation de l’oxide de zinc pur , par M. Lévy.

Mémoire sur un nouvel emploi du coake prove
nant des escarbilles dans la fusion au réverbère et le 
moulage de la fonte, par M. Fréderix , offic. d’artill.

Mémoire sur la connaissance de l’âge de nos ani
maux domestiques, par M. Pétry.

Mémoires sur les cryptogames du grand-duché de 
Luxembourg , par M. Marchand.

Mémoires ?ur les lépidoptères qui habitent la pro
vince de Liège , par M. de Sélys Longchamps.

Notice sur on sable nianganésifère de la province 
de Namur , par M. Van Panhays.

Mémoire sur la mesure des surfaces et des vo- 
lûmes , par M, Brasseur.

Expériences sur la matière colorante da bron de 
noix et sur la pellicule de l’amande de ce fruit 
par MM. Sotteau, Plateaux et Davreux.

Mémoire sur les insectes hyménoptères de la pro
vince de Liège, par M. C. Robert.

Mémoire sur le bois luisant et le phosphore de 
Danton , par M. Crahay.

Nptice sur un fulgurite trouvé à Donnai. près de 
kt.-1 rond , par M. Wiegand.

Mémoire sur les plantes officinales de la province 
de Liege , par M. C. Davreux.

Mémoire sur les moyens de bâtir un hôtel des ar
chives a l’abri des incendies , dans chaque chef-lieu 
du royaume des Pays Bas, pay M. Louyet, ingénieur 
du waterstaat.

Mémoire sur l’actiou réciproque du courant élec
trique el des aiguilles d’acier et de fer nou aiman- 
lees , par M. Gloesener.

Par suite de l’appel qu’elle a fait au poblic eu 
1027 ,1828 et 1829 > la société a reçu , pendant le 

7 oette dernière année , treize questions tou
chant differentes branches de l’industrie. Quelques- 
unes avaient pour objet l’analyse de minérais de fer 
de manganèse, de zinc et de plomb, etc.; d’autres’ 
étaient relatives à la mécanique , à l’agriculture, etc.

La société a reçu , depuis sa dernière séance an
niversaire, huit membres effectifs, un membre ho
noraire et quatorze membres correspondans.

Le nouveau président, M. Lévy, a fermé la séance 
par un discours sur l’importance des associations 
scienlifiques, les liens fraternels qui les unissent 
1 înlluence qu’elles exercent sur le bien-être des na
tions , sur les arts industriels et d’imagination ; l’o
rateur a fini par un appel aux industaiels de la pro
vince , en leur disant que sans onion intime entfe- 
eux et les sociétés scientifiques, il n’y a guère do 
sucées a esperer pour l’industrie.

Voici le jirogramine des questions proposées par 
de ?83oe- deS SCieBOeS Ilalurel,cs P°«r le concours 

Donner une notice sur la vie et les ouwa<>-es des homme«

! r177:;?7e777l;::^7e7lL7:;m7[a,o=ifi"e

de chaux qu’on en retire ; et, spécialement,“que»es h.cïïitéî 
de cette prov.nce peuvent fournir clés chaux hydrauliques.

Indiquer, pour raffiner le sel brut, un procédé plus écono. 
inique que celui de l’évaporation. *

Exposer l’histoire chimique de la matière 4
quel,

de ta vPata7ddeCl?o77indsedees3pqaUyfCS f ^ mëdail,e 
èh-e écrits en français, en holla!,daisou'^enTadn^'."fl °‘Vea‘ 
adresses , francs de porta M Wellet e? J*? ’. ds seront

"15 i»"« '»vÿÂtecstt»^iajudlet 1831, s’ils répondent àmières questions ; avant lc ,.j ,uuiet 
a dernière. Us ne peuvent pas ètr

«S3 : l'r*- - «W-VÄ.Ä’* prç«QUnt

concmir|1LtC CSt rl0P1'leta!r8 de tous les mémoires envoyés a«

e écrits de la main de 
et on y joindra un billet



Établissement fondé à Rome par Lambert D’archu, en 
faveur des liégeois wallons.

Les États députés de la province de Liège, vu il’arrête 
de S. Exc. le ministre de l’instruction publique ,'du 20 mai 
m3 n° 8, par lequel d’après l’arrêté royal du 26 décem
bre 1818, il leur attribue la désignation des individu qm 
seront placés dans l’établissement fonde à Rome par feu Lam
bert d’Archis , en faveur des Liégois wallons , qui y vont 
étudier les sciences ou les beaux-arts;

Vu le testament dudit Lambert d’Arcbis , du 22 octo-
b Considérant qu’il pourra y avoir dans les premiers mois de 
l’année 1830 , une place vacante audit etablissement , arrêtent .

Art. I". Les jeunes gens parlant wallon qui, se vouant a 
l’étude de sciences ou des beaux-arts , désirent )™ir des 
avantages de la fondation d’Arcbis a Rome, son invi es 
adresser leurs demandes aux Etats deputes avan 
décembre prochain.

II Ils justifieront par certificats en due lorme.
1“ Qu’ils sont de la ville de Liege ou des communes cir- 

convoisines , jusques à la distance de quatre îcu a
cette ville. , , ,

2« Qu’ils ont de l’aptitude à l’étude de la scienca , ou de t art
auquel ils se destinent. #

3° Que leur conduite est bonne et reguliere
III Suivant ledit testament, seront admis de preference, 

tavoir :
4° Les parens et alliés du fondateur.
2° Les sujets nés dans la commune de Milmorte, lieu ele

naissance du fondateur. _ _ , . x T • Antk
3° Ceux de l’ancienne paroisse de St.-Lambert a Lieg , 

ceux des environs de Milmorte et les besbignons dans ledit 
rayon de quatre lieues. , v i •

IV On pourra prendre connaissance aux bureaux de 1 acim •
nistration provinciale des avantages qu'offre ledit ctabhsseinei 
à Rome aux liégeois qui y sont admis. . ,

A Liège, le 14 novembre 1829. (Suivent le, signature.)

TRIBUNAL DE COMMERCE, SÉANT A VERVIERS.
Par jugement du 13 novembre 1829, enregistré à Verviers 

le lendemain, le tribunal de commerce, séant à Verviers, 
a déclaré le sieur M.-J. Dormant, fils, fabricant de draps, 
domicilié à Ensival, en étal de faillite; on a fixé provisoi
rement l’ouverture au vingt-quatre octobre dernier ; a ordonne 
l’apposition des scellés conformément à la loi, par M. le juge 
de paix du canton de Spa ; a nomme M. Lardinois, 1 un de 
ses membres , juge-commissaire à ladite faillite et pour agent 
M. Henri Coopman ; et a ordonné le dépôt de la personne du 
failli dans la maison d’arrêt pour dettes de l'arrondissement.

Pour extrait conforme ; __
Le greffier dudit tribunal , H- STAPPüRS. 900

AVIS POUR SURENCHÈRE.
La FERME des enfans Julémont, sise au village de Xhende- 

lesse , consistant en bâtimens dans le meilleur état, et trois 
bonniers et demi de fonds a été adjugée au prix de 3010 
florins; on peut surenchérir d’un vingtième du prix,en fai. 
sant déclaration devant le notaire LYS , à Verviers, avant le 
29 novembre. °'"

654 Le syndic provisoire de la FAILLITE de Jean François 
Gérard père, ci-devant fabricant de [draps à Chaineux, com
mune de Battice , invite les créanciers dont les créances ont. 
été vérifiées, elle faillijlui-même, à comparaître le 28 novem
bre 1829. à 10 heures du matin, au local des audiences du 
tribunal de commerce à Liège , pour entendre le compte qu’il 
se propose de leur rendre de l’état de la faillite, des formali
tés remplies et des opérations qui ont eu lieu , et par suite 
procéder soit au concordat soit au contrat d’union et à la 
nomination des syndics définitifs.

HUITRES anglaises, chez Parfohdrï , derrière l’Hôtel-de-Ville

HUITRES anglaises chez Tari , derrière l’Hôtel-de-Ville. 1

HUITRES anglaises lre quai, à fil 30 chez Perkt, rue Ste-Ursule

11« DIVISION D’INFANTERIE.
Les musiciens possédant les

concourir pour 1 emploi de CHEr de ^ ,
H« division d’infanterie à Liège, peuvent s adresser ,usqu au 
30 novembre au Colonel Commandant de ce corps,.meilmn - 
St-Servais , où on leur fera connaître les conditions de lenö ö 
ment ; l'examen qu’ils devront subir , aura lieu au concou ^ 
15 décembre prochain.

A VENDRE de suite pour cause de départ à un prix très 
avantageux, un beau CABRIOLET avec CHEVAL, harnais, 
o uvertures, attirail d’écurie , malle de voyage, lanternes etc 

On jouira d’un grand rabais en achetant le tout ensemble. 
S’adresser à madame DOUTREUWE née VLEKEN, Hotel 

d’Allemagne, ci-devant la Tête Verte surlaBatte à Liège. 901

Un APPRENTI TYPOGRAPHE sachant lire le imminent, 
peut se présenter an bureau de cette feuille.

Le 26 et 27 novembre 1829 , à dix heures du matin, M, S. o, 
Jos. Grisard fera VENDRE, par M. le notaire DOGNE, daus 
son bois de grand HEID, commune d’Ajwaille, sur l’eau 
d’Embleve, une grande quantité de PORTIONS DE BOIS de 
CHÊNES . propres pour poutres , vernes et le cliarronage. 
A CREDIT.

il fau-

ETA.T CIVIL DE LIEGE, du 16 novembre.

Naissances ; 6 garçons , 6 filles.
Décès 4 gare., 3 filles, 3 hommes, 6 femmes savoir : 

Henri Deiardin , âgé de 66 ans, ans, boulanger, fau ourg 
St.-Léonard , époux d’Elisabeth Servais. - Jean Louis Braco- 
nif r âgé de 47 ans , proprietaire, faubouig St.-Lconaul , 
époux, en 2« noces de Catherine Josephe Hougardy. Henu 
Quirin Mart, âgé de 22 ans , soldat à la lime, division en 
cette ville, célibataire — Marie Anne Mann, âgée de 76ans 
journalière , rue du Moulin, épouse en 2« noces de Hube t 
Bornera. — Catherine Duchesne, agee de 76 ans, ans,, tau 
bourg Ste -Walburge , veuve de Henri Henuse. — Anne Jo
sephe Pirotte, âgée de 63 ans, rue des Croisiers, veuve de 
Pierre Bodson. — Thérèse Mulkin, âgée de 57 ans, femme de 
chambre . rue des Urselines. — Lambertine Prndhomme , agee 
de 40 ans1 cuisinière, domicilié à Ensival, province de Liege. 
— Marie Barbe Hubèrtine Collet, âgé de 27 ans, modiste, rue 
des Tanneurs , épouse de Nicolas Antoine G mini Posson.

A VENDRE de PIÈCES a L’HUILE ayant chacune huit 
arcles defer. — S’adresser Outre-Meuse, vis-à-vis St.-Pholien , 
n° 1392. ' 895

Mardi, ltr décembre 1829, les propriétaires des bois de 
HAUTE et BASSE ARCHES , situés en la commune d’HAL- 
TINNE feront VENDRE publiquement 40 à 50 bonniers de 
TAILLIS , croissant dans la Basse-Arche , divisé par portions 
d’environ deux bonniers , à voir dès-à-présent.

La vente aura lieu chez le garde dudit bois à OHEY, à 
11 heures du matin. A crédit. 893

( ) Le LUNDI 30 novembre, â dix heures, en l’é
tude de M* BERTRAND, notaire à Liège, on exposera 
en VENTE à l’enchère, sur la mise à prix de 5,000 florins, 
une belle MAISON bâtie en 1820 , sise en cette ville, rue 
Large des Tanneurs, n° 105, ayant place à manger , salon , 
cuisine, 1er et 2= étages , cour , pompe , cuves et plusieurs
fosses de tannerie. .

L’acquéreur aura de tres-grandes facilites pour le paiement
'^'si "cette MAISON n’est point vendue ledit jour 30 novembre, 
elle sera à LOUER , et on pourra l’occuper de suite.

621 VENTE D’IMMEUBLES ET RENTES.
Jeudi, dix-neuf novembre 1829 , deux heures de relevée, 

les héritiers de feu M. le commissaire Judon, feront vendre 
aux enchères , en l’étude à Liège du notaire ILeppense 

1° Une maison spacieuse avec cour, sise a Liege, rue des 
Ravets, n° 391 , occupée par le huissier Thiry.

Et en outre les ventes suivantes :
2« 1878 litrons 28 dés épeautre, dus par les représentans 

Jean-Joseph Lejeune.
3° 715 litrons 55 dés épeautre, dus par Remy Bombaye, 

de Liers. .
4° 715 litrons 53 dés épeautre et 6 üs. 9 cents, dus parlesdc- 

moisellcs Velar, de Liège.
5° 14 Ils. 36 cents , dus par Noël Delporte ,de Tihange.
6° 25 fis. 85 cents, dus par Hubert Lhoest, d Oupeye.
7° 17 fis. 23 cents, dus par la veuve Jacques Corbsy, au t 

bourg tl’Amercœur.
8“ 16 fis. 68 cents ,dus par la vlliedc Liège 1
9° 11 fis. 48 1,2 cents, dus par Jean Delargc, de H«* 

10° 13 fis. 21 cents , dus par la veuve Geoins, de br»e0ne. 
Il» 9 fis. 82 cents , dus par M. le conseiller Fresatt 
12° 4 fis. 59 cents et 238 litrons 51 dés épeautre, dus paifluw ; 

Magnée , de Basse-Wez , et M. Glaesseus DigndïCi te jj 
13° 5 fis. 74 cents , dus par Gilles Fyr, de Jemepçc, :

I #) cents , dus par Evrard Crespin , de Flcmalle,e û •
dus par Noël Melard , de Vorroux Îpz-Liers. .sa,

14“ 8 Ils. 76 cents, dus par P.-J. Dofays, de Jemepp i .
87 cents , dus par Petitjean, de Hermalle. . p,

15° 5 Ils. 74 cents , dus par Thiry , de . ’ ,us -a
cents , dus par Sacré , de Ninane, et 3 fis. 45 ce , 
Jean-Joseph Simonis. . j„ nPJlair(16” 238 litrons 51 dés épeautre , dus parRomzee.d 
et 3 fis. 23 cents , dus par Denis Ledent. ^ 119*■ ucnis jocuciii. . -. ,

17” 7 fis. 18 cents, dus par la dame Comte , de weg ,- is par Bastin, deXhendremaewtrous 26 dés épeautre, dus par 
18” 149 litrons 7 dés é"»n,,t|- 

mée, et 313 litrons 5 dé 
de Fexhe. . .

Le cahier des charges et les titres sont uq 
dudit notaire, me St.-Hubert, ii” 591.

, dus par Bastin, de Auenu^«- „([ 
i épeautre, dus par Bonhum ’ j—,léi épeautre, dus par Watrm et Peüt|

és en l'é^1

à in no#:
CHAMBRES garnies avec ou sans pension a la 
------—. . ----- Jes Aveugles, pres de la P« g

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

Dimanche matin en entrant a St-Paul par a sacr.s ie on a 
remis à une personne qui s’y houvait, un PARAPLUIE bleu 
tout neuf, dont la crosse est cassée nouvellement; on prie de 
le rapporter au n” 522 , place derrière St-Paul, on aura une 
récompense

On a PERDU dans le chœur de St.-Paul. au sacre de 
■y,,,, l’évêque un PARAPLUIE brun , la canne en bambou , 
on est prœde le remettre rue St,-Jean en Isle n” 794. 886

ET On prie la personne à qui l’on a confié un parapluie en co
lon brun à canne dans la sacristie de St.-Paul, le jour du 
sacre de Mgr.- l’évêque, de le remettre au n” 517, faubourg 
St.-Gilles.

Le mardi, 24 novembre 1829 , il sera PROCÉDÉ a dix 
heures du matin, à la mairie, à AMAY , à la VENTE aux 
enchères publiques des COUPES ordinaires de Tan 1830,de 
TAILLIS et de EUTAYE des bois communaux Bellegrange, 
Chêneux , Fays et de Sous-Rusmont. Les coupes de taillis 
sont d’essence chêne , charme et bouleau ; on y remarque 
beaucoup d’étançons et d’écorc'es-à-tan. La futaie présente l'es
sence chêne comme dominante, il s’y trouve des arbres à 
scier et des arbres de construction, de charronnage, etc.

A crédit et sous caution. L. DELFOSSE, bourgmestre. 902

Joli QUARTIER garni à LOUER, ci-devant occupé par 
M. Kock, rue d’Amay, n” 648 . 91 3

RESTAURATION , rue -----------t
Une bonne CUISINIERE peut s’y presenter.

COMMERCE. jo»«
Bourse de Paris du 14 «ou. — Rentes u J jouis»“: 

du 22 mars 1829 , 108 fr. 60 c. — 4 Q2 P- nJ;‘n ’iouis!.du 22 sept., 104 fr. 00 c. —Rentes 3 p-, 0l0J„Le', i9
. -Ç,r. O f An k r. 1 i.-\n 5

_____ , C. — Eenttb J ];• I anqUe, •
22 juin 1829 , 83 fr. 90 c% -gebons ^r 80 fr. Ù4’z.u mm • — - - — - j roQ . 80 I
fr. 00 c. — Emprunt royal d’Espagne, 1 
Emprunt d’Haïti, 345 fr. 00 c.

Dette actiW'.^5j
Bourse d’Amsterdam, du 14«o®. ."""*24 5|8 - “J 

- Idem différée 1 lt8 - Bill .de t
dicat d’amortissement 4 Ii2 100 3[4. } n ___ Rus»-

A VENDRE une grande et belle MAISON de commerce, 
sise rue Souverain-Pont, n” 317 , enseignée du Café de l’Amitié ; 
on peut aussi reprendre le fond , avec facilite pour le paiement. 
S’y adresser. 908

Tar extra ordinaire : Vente de fleurs et d’arbustes , apporte 
nant à un amateur avantageusement connu.

Vendredi prochain , à deux heures après-midi, Jean Bap- 
LARDINOIS, VENDRA à son domicile , rue derrièreLiet G _ 11 n L n n.,! .1 • A .A r * tvt ü _

642 La VENTE de la MAISON forge , fournil, et jardin d’en
viron neuf perches , situés sur le pavé BADON , à HERSTAL , 
appartenant aux sieurs et dames Ronday, et au sieur Nicolas 
Duchesne, ayant dû être postposée pour dillerentes causes, 
elle aura lieu sans faute, le lundi vingt-trois novembre présen- 
mois, à bois heures de l’après-midi , par le ministère du no
taire BOULANGER , pour ce commis, en une maison de cam
pagne appartenant audit notaire, sise enHAYENEUX, com
mune de Herstal, aux charges et conditions, dont on peut 
prendre connaissance chez ledit notaire, en sa demeure a Liege.

dicat d’amortissement 41j2 100 3[4
114.-------Act. Société de coin.
et C" 5,102 lt8. —Dito ins. gr. li., W ôU«- isj r«-- 
981,2. - Dito1 ein. à L. 5 , 000 0,0 OOc- ^ 5 „2,fl 
74 1,4. — Ren. fr. 3 , 00 Ofi. - E‘F’• ViriiD ÿ
- Dito à Paris, 10 0,00.— Rente Perpet. n6 - 'îâ1

H

tiste jlahahiwau , -..... -, 1 ,, ., ,
le Palais n” 74. — Un magnaha d une rare beaute ; 44 camé
lias' dont 36 variés; tous sont de choix et seront appréciés 
des connaisseurs : une grande quantité de plantes de serre 
tempérée ; des pêchers et des abricotiers portant des fruits 
d’une qualité supérieure ;les arbustes et les arbrisseaux sont 
de pleine terre et peu communs. Chaque végétal sera étiquete.

A VENDRE TROIS ARBRES D’USINES. S’adresser à la
dame V« Francoise .LETiHON,, devant Visé. 822

640 Le notaire DUSART est chargé de VENDRE une 
MAISON de commerce, sise à Liège , rue sur Meuse n” 37o

SYNDICAT D’AMORTISSEMENT.
Usera procédé aux jours ci-après désignés à la VENTE 

1 COUPES de l’ordinaire 1830 , dans lès bois DOMANIAUX 
des arrondissemens de Liège et de Verviers, savoir :

A Liège, le 19 novembre courant. glû
A Verviers, le JJ a .

.ôj-ïl VENDRE deux beaux CHEVAUX de carosse. 
S’adresser à M. TOMBAL, artiste vétérinaire, 
faubourg Sainte-Marguerite , à Liège. 822

CHAMBRES garnies à LOUER rue Basse-Sanyenière, n° 843

A LOUER Ide suite à des personnes tranquilles, une jolie 
petite MAISON entièrement restaurée a neuf, située dans 
la rue de l’Agneau , s’adresser pour la voir au n” 420, 
même rue, 888

Banq. 1500 00.—■ Métall. , 99 iff8- "• , ^p0|osne ir(i
000. - Dito 2e 1. 000 0,0 00 - Lo s «lo I**" 
00 0,0. — Naples Falconet 5 , 8b ypo.
96 5,8 00. --------

Bourse d’Anvers , du 16 nov. »,} i
Dette active, 2 1,2 d’intérêt, ^ ^
Obi. syndicat, 4 1,2 * n4 X
Del dom., 2 1,2 * g7 0,0 ^
Lei. S. Corn., 4 1,2 • . ,ontr#S

Changes. - L’A”Sler?am c&tffaP

le Londres a été abondan , sans a peu «
de baisse ; le Francfort a ete raie, U ï
Hambourg.

Amsterdam.
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg

1,4 p 
12 22 1,2 
47 3,8 
36 3,16 
35 1,2:Escompte 4 II2 P- 0l°'

mard^1
GRAINS. - Les prix des “Ration

16 novembre, n'ont éprouvé aucu_
7TiaCeJu

H. LIGNAC, imprim. du Journal,P


